
NOTE D'INFORMATION AUX PARENTS ET AUX ELEVES 

 

Merci de trouver ci après les informations concernant la fin de l'année scolaire 

2023/2024: 

  

•         RE-INSCRIPTIONS et RESTITUTION DES MANUELS SCOLAIRES 

A compter du 12 juin, la Vie Scolaire distribuera un dossier papier nominatif à chaque 

élève. 

Les élèves viendront apporter le dossier complet afin de confirmer leur inscription en 

présentiel selon le calendrier ci-dessous. Tout dossier incomplet sera refusé. En 

parallèle de la remise du dossier papier, votre enfant rendra ses manuels au CDI. Afin de 

préparer au mieux cela, merci de découvrir les livres en amont de ramener les livres 

(Mangas, BD, romans) empruntés au cours de l’année. Les élèves de 3ème pourront 

choisir de conserver leurs livres et de les rendre après la dernière épreuve du DNB. 

Nous vous rappelons que tout livre perdu devra être remplacé par la famille et que tout 

livre neuf, anormalement dégradé sera, en partie, remboursé par la famille. 
  

  

Retour des dossiers de Réinscriptions, salle Lévy 

Mardi 20 Juin 
  

8h-9h 6ème1 

9h-10h 6ème2 

10h-11h 6ème3 

13h-14h 5ème3 

14h-15h 5ème1 

15h-16h 5ème2 

Mercredi 21 Juin 
  

8h-9h 4ème1 

9h-10h 4ème2 

10h-11h 4ème3 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

  



Retour des Manuels Scolaires 

Mardi 20 Juin 
  

8h-9h 6ème3 

9h-10h 6ème1 

10h-11h 6ème2 

14h-15h 5ème2 

15h-16h 5ème3 

16h-17h 5ème1 

Mercredi 21 Juin 
  

8h-9h 4ème3 

9h-10h 4ème1 

10h-11h 4ème2 

Jeudi 22 Juin 
  

9h-10h 3ème1 

10h-11h 3ème2 

11h-12h 3ème3 

  

•         INSCRIPTIONS en 2NDE VOIE TECHNOLOGIQUE ET GENERALE ou 2NDE 

PROFESSIONNELLE: 

Les résultats d'affectation seront transmis par l'application EDUCONNECT à partir du 

MARDI 27 JUIN 2023. Les familles devront ensuite prendre contact rapidement avec 

l'établissement d'affectation afin de procéder à l'inscription. Les documents nécessaires 

aux inscriptions en lycée seront remis aux élèves à l’issue des épreuves du DNB le mardi 

27 juin après-midi (résultat d’affectation, exeat du collège…) à condition que l’élève soit 

en règle avec le collège (manuels rendus, paiement de la cantine effectué) 

  
 


